
➢ 15 min

➢ 30 min

➢ 45 min

➢ 45 min

➢   1 h

➢   4 h 30

➢   6 h

➢   9 h

➢   9 h

➢   9 h

➢ 10 h

➢ 11 h

➢ 12 h

➢ 24 h

➢ 24 h

➢ 30 h

➢ 45 h

Résumé OTR1  1

Pause minimum 

Pause après 6h00 de travail / 2ème pause de conduite

Pause de conduite après 4h30 (15+30)

Pause de travail si la journée dépasse 9h (3x15)

Interruption maximale du repos quotidien (Ferry ou train)

Durée maximale de la conduite ininterrompue

Durée maximale du travail ininterrompu (pause 30min)

Repos quotidien réduit (3x par semaine)

Durée de la conduite journalière normale

Si la journée dépasse 9h = pause de 45min

Durée maximale de la conduite journalière (2x par semaine)

Repos quotidien normal

Total du repos quotidien fractionné (3+9) 

Repos hebdomadaire minimal

Période maximale repos quotidien compris (1 chauffeur)

Période maximale repos quotidien compris (équipage multiple)

Repos hebdomadaire normal
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➢ 48 h

➢ 56 h

➢ 60 h

➢ 90 h

➢ 06 jours

➢ 12 jours

➢ 03 sem

➢ 40 km/h

➢ 50 km

➢ 100 km

➢ 3,5 T

➢ 5,0 T

➢ 7,5 T

➢ 17 pl

➢ CH / EU

Résumé OTR1  2
Durée moyenne de la semaine de travail (26 semaines)

Durée maximale de la conduite sur une semaine

Durée maximale de la semaine de travail

Durée maximale de la conduite sur deux semaines

Durée maximale de la semaine de travail (camion)

Durée maximale de la semaine de travail (autocar excursion)

Délai pour compenser le repos hebdomadaire réduit

L’OTR1 ne s’applique pas

L’OTR1 ne s’applique pas au trafic de ligne

L’OTR1 ne s’applique pas au dépannage

L’OTR1 ne s’applique pas transports de choses (porteur)

L’OTR1 ne s’applique pas véhicules articulés (poids de l’ensemble)

Transports privés marchandises pas soumis

Transports privés personnes pas soumis / TPP = OTR2

Valable aussi à l’étranger sauf si plus sévère
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